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1. La question intitulee 11Rapport du CoHi tti spécial pour 1 1 élaboration d 1 une 
convention int8rnationale contre le recruteilJent, l'utilisation, le financement et 
l'instruction de mercenaires" a êtê inscrite à l'ordre du jour provisoire de la 
trente-sixième session de l'Assemblee Générale conformément au paragraphe 7 de la 
rGsolution 35/48 de l'Assemblee, en date du 4 décembre 19GO. 

l'Assemblee ~ênérale a 2. A sa 4ème séance ~?1\Snière, le 18 septembre 1981, 
décidé, sur la recomrnandaticn du Bureau~ d'inscrire 
jour et de la renvoyer à la Sixième Commission. 

cette question à son ordre du 

3. Au titre de ce point, la Sixième Commission était sa2s2e d'un rapport du 
Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale contre le 
recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires 1/. 

4. La SixiÊ:ime Commission a examiné la question de sa l6ème à sa 23ème séance et Et 

sa 57 ème séance, tenues entre le 8 et le 16 octobre et le 24 novembre 1981. Les 
comptes rendus analytiques de ces séances (A/C.6/36/SR.l6 à 23 et 57) présentent les 
vues des représentants qui ont pris la parole au cours de la discussion. 

5. A la 57ème séance. le 24 novembre, le représentant du Nigêria a présenté un 
projet de rèsolution (A/C.G/36/L.S) qui avait pour auteurs les pays suivants 

1/ Documents officiels de l'Assemblèe générale, trente-sixième session, 
Sup-Jlêment No 43 (A/36/43). 
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,-.fp;hanistan, l~lç;~rie, ,'l_np;ola? Dal1amas, Barbade~ Benin, Burundi, Ch;/~) re, Con&;o, 
Côte d'Ivoire, Cuba, ~~të: ~thiopie, Guinée~ Guinée êquatorial~GQYane~ Inde, 
Jan&hiri<r~, ara-oe _l:fbv~, Jame.ïcue, Een~,-a, Lesot'10, Lib,;ria~ ~1adagascar, li~sie, 
~·nli, ~~aroc, !'ez:ique, ~1onr·:olie, ~~oze1!lbioue, Picara.~ua, Hir~er, Hi~C::ria, Ou;;anda, 
Eê;-:mblic·ue dénocr<:Ltic1ue :,)OïJUlaire lao~ Iiouuanie) HHanda, Sao 'l'omè-et-Principe, 
Sêné·-:al ~ Sierra Leo;1~, Somalie, Coud en 2_ Surinarne, SHaziland, Tchaci, Toç;o, Tunisie, 
Turnuie _ Vic·c l'lam, y.2men d~~r·1ocratir~u'::, ±_ougoslavie ~ Zaïre, Zambie et Zinibabvre, 
amquels se sont joints par la suite l'Iraq~ le Panar:1a, la :._~épublique-Unie de 
'i'anza"-~-e ~ la République-Unie du Camerounet3ainte-Lucie. 

6. La Sixiè1•1e Conunission était saisie c't 1 Uï1 état présent< }:_Jar le Secrétaire c:enêral 
(A,jC.6/3G/L.9 et i'.dd.l) sur les incidences administratives et financières du projet 
de r~solution ~/C.6/36/L.O. 

7. A sa 5Tème séance) la Co:m__rnission a adopté ·;)e.r consensus le projet de 
rc3soluüon f-'/C.6/36/L.G (voir :_--,ar. 10). 

O. Les re_:_'r:__:sentants du l1oyau_,_Yfle-Uni de C-rande-Bretatjne et d 1 Irlande du l'Tore!_ 
(c:u non des Etats rncnrces de la ComnlU{lEmt~~ êcononiq_ue euror·~~enne), de l 1 ES:Ja[>;ne, 
de la _irorvèce (au norü des Jays nordic!_ues), des Etats-Unis d 1 Amêri:lue et de 
1 1 Autriche ont ex:)li::p _ _,_::; la po si ti on de leurs dêlê:~ations .J. l'egard de la decision 

9. Le reyr-:sent~=u1t du Hi2;éria) appuyé J?ar les rej)rE;sentants du Br6sil et du 
l'oy-:wme-Uni, ce dernier s 1 exnrime.nt au nom des dix :Ctats :membres de la Communauté 
économiu_ue euro21cenne, a sic~nali~ que les dates adoptées par le Comi tê des conférence: 
rour la session suivante du CoE1itê spêcial (du 11 janvier au 5 fé~vrier 1932) 
n'(;trtiellt )as adequates. De l'avis de ces représentants, la tenue de la session 
de cet or~~ane si peu après la clôture de la trente-sixième session de 1 1 Assemblée 
s,:;;;;1êrale ne laisserait :_Jas aux :mem.bres du Comite SJ!êcial le temps suffisant pour 
:procéder aux 1_1rG:paratifs nécessaires, et ils ont donc suggéré cle remettre la 
sessi011 du Comité s~?écial è~ une date ultérieure aTlpropriêe:. que pourrait fixer 
lE:: Comi t:__; d.es conférences. 

IlliCO ::> J/J'TDATION DE L/.1 SEI:E.1 !E CŒifvliSSION 

10. La SixièrJ.e Commission recommande '~- 1 1 Assemblee gén2rale d 1 adopter le projet 
de résolut ion suivant : 

Elaboration d'une convention internationale contre le recrute!llent, 
l'utilisation, le ~inancement et l'instruction de mercenaires 

L'Assemblee ~~n~rale, 

C:O[lSciente cle Ü\ nêcessi té d 1 observer rir;oureusement les :':_">rinci~ces de l' €gali té 
souveraine, cl_e l' ind~::_)endance politiÇI_ue, de l' intec;ri té territoriale des Etats 
et de 1 1 autodétermination des yeuples, conse.crês par la Charte des l-Tations Unies et 
ùCvelop:Qês C:,;:ms la Declaration relative aux ::~rincipes du droit international 
touchant les relations amicales et le.. coop~r:=t.tion entre les Etats confon::tément a la 
Charte des ~~at ions 'Unies, 



Rappelant, notarrment, ses résolutions 2395 (XXIII) du 29 novembre 1968, 
2465 (XXIII) du 20 decembre 1968, 2548 (XXIV) du 11 décembre 1969, 2708 (XXV) 
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du 14 décembre 1970 et 3103 (XXVIII) du 12 décembre 1973, ainsi que sa résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960, et ésalement les résolutions 405 (1977) et 419 (1977) 
du Conseil de sécurité, en date des 14 avril 1977 et 24 novembre 1977, dans 
lesquelles l'Organisation des Nations Unies a condamné l'utilisation de mercenaires 
contre les pays en développement et les mouvements de libération nationale, 

Rap1)elant en particulier sa resolution 35/48 du 4 d0cembre 1900, :uer laquelle 
elle a crée un Comite spécial pour l'élaboration d'une convention internationale 
contre le recruternent, l'utilisation, le financement et l'instruction de 
mercenaires, composé de 35 Etats Membres, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial~/, 

Reconnaissant que les activités des mercenaires sont contraires à des principes 
fondamentaux du droit international, tels que la non-ingérence dans les affaires 
intérieures des Etats, l'intégrité territoriale et l'independance, et qu'elles 
entravent sérieusement le processus d'autodétermination des peuples luttant contre 
le colonialisme, le racisme et l'apartheid et toutes les formes de domination 
étrangère, 

~ant à l'esprit les effets néfastes des activités des mercenaires sur la 
paix et la sécurité internationales, 

Considérant que le developpement progressif et la codification des règles 
du droit international concernant le mercenariat contribueraient immensément à la 
m1se en oeuvre des buts et des principes de la Charte, 

Tenant compte du fait que le Comité spécial ne s'est pas acquitté du 
mandat qui lui avait été confié, 

Reaffirmant la nécessité d'elaborer dès que possible une convention inter
nationale contre le recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction 
de mercenaires, 

1. Prend note du rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une 
convention internationale contre le recrutement, l'utilisation, le financement et 
l'instruction de mercenaires; 

2. Décide que le Comité spécial poursuivra sa tâche en vue de rédiger 
dès que possible une convention internationale contre le recrutement, l'utilisation, 
le financement et l'instruction de mercenaires; 

3. Prie le Comité, dans l'exercice de son mandat, d'examiner les suggestions 
et les propositions des Etats Membres, compte tenu des vues et des observations 
présentées au SecrGtaire général et de celles formulées à la trente-sixième 
session de l'Assembl~e générale, au cours des débats que la Sixième Commission 
a consacrés à l'examen du rapport du Comité spécial; 

1~. Prie le Secrétaire général de mettre à la disposition du Ccnité, à sa 
prochaine session, le texte des conventions relatives aux mercenaires qui ont été 
élaborées par des organisations internationales ou régionales, ainsi que toute 
autre documentation pertinente; 

./ ... 
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5. Prie le Secrétaire général de~urnir au Comité toute l'aide et les 
facilités dont il pourra avoir besoin pour s'acquitter de sa tâche; 

6. Prie le Comité de présenter son rapport à l'Assemblée générale lors 
de sa trentë=Septième session; 

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session la question intitulée "Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une 
convention internationale contre le recrutement, l'utilisation, le financement 
et l'instruction de mercenaires n. 


